
«  RUE  »  :  une  ambition  à
financer
par Pierre Madec et Xavier Timbeau

Cette  évaluation  du  Revenu  universel  d’existence  (RUE),
proposition phare de Benoît Hamon, met en lumière un impact
potentiellement important du dispositif sur le niveau de vie
des ménages les plus modestes et sur les inégalités de niveau
de  vie.  S’il  était  mis  en  œuvre,  le  Revenu  universel
d’existence aurait pour effet de faire de la France l’un des
pays  les  plus  égalitaires  de  l’Union  européenne.  En
contrepartie, le coût « net » du dispositif pourrait s’avérer
élevé, de l’ordre de 45 à 50 milliards d’euros. Compte tenu du
coût de la mesure, son financement par une réforme de l’impôt
sur le revenu pourrait accroître encore la redistribution du
système socio-fiscal français mais conduirait à une hausse
considérable des taux marginaux supportés par les ménages les
plus aisés.

En en faisant l’une des propositions phares de son programme
pour la présidentielle, Benoît Hamon a relancé le débat autour
du revenu universel. Projet radical et sujet à de nombreuses
controverses (voir par exemple Allègre et Sterdyniak, 2017),
la quantification d’un tel projet est nécessaire. En partant
du  projet  de  Benoît  Hamon,  significativement  modifié  ces
dernières semaines, nous tentons ici, sous un certain nombre
d’hypothèses  importantes  (individualisation  totale  ou
partielle,  dépendance  aux  autres  prestations  sociales)  un
premier travail d’évaluation. L’idée ici n’est pas d’entrer
dans  le  débat  de  savoir  si  les  modalités  d’application
retenues sont ou non pertinentes, à l’exemple de l’exclusion
des retraités, ou de juger si la proposition dans sa forme
actuelle s’est éloignée d’un idéal d’universalité. Le but ici
est de s’extraire de ce type de débat et de qualifier et
quantifier les effets de la mise en œuvre du RUE tel que
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proposé par le candidat à la présidentielle.

La dernière version de la première étape du revenu universel
d’existence  (RUE)  peut  se  résumer  ainsi  :  «  le  revenu
universel correspond à une hausse de revenu net qui commence à
600  euros  pour  les  personnes  sans  ressources  et  s’annule
ensuite à 1,9 SMIC brut ».

Ainsi  posée,  la  proposition  est  celle  d’une  allocation
différentielle  permettant  de  ne  pas  faire  apparaître  un
surcroît d’impôt artificiel chez ceux dont la situation de
revenu n’est pas modifiée par le revenu universel.

Pour  les  couples  mariés,  le  dispositif  n’est  pas
automatiquement  individualisé  puisqu’il  laisse  le  choix  de
maintenir ou non une imposition commune. Les couples dont le
quotient conjugal est inférieur au montant potentiel de RUE
devraient  choisir  l’individualisation.  C’est  le  cas  des
couples au sein desquels les ressources et la différence de
revenu sont faibles. A contrario, les couples pour lesquels le
quotient conjugal procure un avantage plus élevé que le RUE
devraient  faire  le  choix  de  maintenir  une  imposition
commune[1].  Ce  sera  notamment  le  cas  des  couples  au  sein
desquels  l’un  des  individus  a  des  revenus  très  élevés  et
l’autre aucun revenu[2].

Pour les ménages les plus modestes le RUE remplace le RSA et
la Prime d’activité, et le calcul des prestations sociales
(allocations  logement  et  familiales,  Allocation  adulte
handicapé, bourses, …) n’est pas modifié, leurs montants étant
inclus dans les ressources servant de référence pour le calcul
du revenu universel.

Dans le cadre général, pour l’ensemble des foyers fiscaux dont
les ressources sont inférieures à 1,9 SMIC brut, soit 2 800
euros brut par mois, le RUE est égal à la différence entre le
montant de base de 600 euros par mois (7 200 euros par an) et
27,4% des ressources brutes du foyer fiscal. Pour les foyers



fiscaux non imposables, le RUE est considéré comme un impôt
sur le revenu négatif. Pour les foyers imposables ayant des
ressources comprises entre 1,5 et 1,9 SMIC brut (3,8 SMIC dans
le cas d’un couple marié), le RUE vient diminuer l’impôt dû,
augmentant le revenu disponible pour le ménage, ce revenu
supplémentaire  s’annulant  à  1,9  SMIC.  Le  coût  pour  les
finances publiques de la mesure pour ces ménages correspond
donc à la différence entre le montant du RUE et l’impôt sur le
revenu actuellement acquitté. Pour les foyers fiscaux dont les
ressources brutes sont supérieures à 1,9 SMIC brut (3,8 SMIC
pour les couples mariés), le système actuel s’applique et le
gain est nul (graphique 1).

Formellement, le montant mensuel de RUE perçu par le foyer
fiscal  composé  d’un  seul  adulte  et  ayant  des  ressources
inférieures  à  1,9  SMIC  brut  est  assis  sur  la  formule
suivante  :

RUE = 600 – 0,274 x RB

RB, les ressources brutes, correspondent au revenu imposable
brut  (RIB),  au  sens  du  code  des  impôts,  du  foyer  fiscal
augmenté  d’un  coefficient  1,33  permettant  d’approximer  la
conversion entre revenu imposable et ressources brutes des
charges et cotisations, assiette retenue pour le calcul du
RUE. Dans le cas d’un couple marié, le RUE est calculé de la
façon  suivante,  le  RUE  tel  que  proposé  n’étant  alors  pas
individualisé :

RUE = [600 – 0,274 x RB/2] x 2

Afin de mesurer l’impact redistributif de la mesure, nous
avons mobilisé le modèle de micro simulation INES[3] de la
DREES  et  l’INSEE  (voir  encadré)La  dernière  version
opérationnelle  du  modèle  datant  de  2015,  les  résultats
présentés devront être interprétés en écart à la législation
de  2015.  De  fait,  des  dispositifs  tels  que  la  Prime
d’activité, mise en place en 2016, ne sont pas ici pris en



compte au contraire de la Prime pour l’emploi (PPE).

 

Les  plus  de  18  ans  encore  rattachés  fiscalement  au  foyer
fiscal de leurs parents, éligibles au RUE, devraient, dès
janvier 2018, quitter le foyer fiscal de leurs parents afin de
pouvoir bénéficier du RUE. Il est à noter que ce cas n’est pas
traité dans notre évaluation, compte tenu de la complexité de
la prise en compte des transferts entre parents et enfants
lorsqu’ils ne sont pas dans le même foyer fiscal. Nous nous
concentrerons ainsi sur les ménages pour lesquels la personne
de référence était âgée de 18 à 64 ans soit 20 millions de
ménages  parmi  les  28,3  millions  de  ménages  français,  les
autres, retraités, n’étant pas éligibles au dispositif.

Le RUE a été modélisé comme une ligne supplémentaire dans le
calcul  de  l’impôt  sur  le  revenu,  son  montant  venant  se
soustraire, sous les conditions d’âge, de ressources et de
statut marital explicitées précédemment, à cette dernière.

Sous ces hypothèses, le RUE devrait bénéficier à 11,6 millions
de ménages dont la personne de référence est âgée de 18 à 64
ans pour un coût brut de l’ordre de 51 milliards d’euros soit
une moyenne de 4 400 euros par an et par ménage bénéficiaire.
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Le coût brut n’est pas le coût pour les finances publiques. En
effet,  la  mise  en  place  du  RUE  engendrerait  de  facto  la
disparition du RSA-socle et de la Prime d’activité du système
socio-fiscal français. En 2016, ces deux dispositifs ont eu un
coût budgétaire proche de 15 milliards d’euros (10 milliards
d’euros pour le RSA et 5 milliards pour la Prime d’activité).
De plus, les interactions entre le revenu universel et les
autres prestations sociales ne sont pas encore tout à fait
arrêtées dans la proposition de Benoît Hamon[4]. Si le montant
perçu de RUE venait à être pris en compte pour le mode de
calcul des autres prestations sociales, les montants versés au
titre de celles-ci se réduiraient significativement. Le coût
brut du revenu universel resterait inchangé mais des économies
pourraient être réalisées sur des prestations sociales. Nous
faisons l’hypothèse ici que le montant perçu en prestations
sociales par le ménage est pris en compte lors du calcul
définitif. Autrement dit, nous soustrayons au montant de RUE
perçu  par  le  ménage  27,4%  du  montant  de  l’ensemble  des
prestations  sociales  en  espèces  (allocation  logement  et
familiale, bourses, Allocation adulte handicapée, …, soit 32
milliards d’euros par an pour les bénéficiaires potentiels du
RUE) qu’il perçoit. Si cette prise en compte des prestations
dans le calcul du montant du RUE est rendue complexe par la
structure  du  modèle  de  microsimulation,  il  est  possible
d’estimer  la  réduction  du  montant  global  de  RUE  versé  en
prenant  en  compte  l’ensemble  des  prestations  sociales  à
environ 6 milliards d’euros.

Dans le cas où cette option serait privilégiée – ce que nous
supposons faute de plus de précisions – le coût « net » du
RUE, exclusion faite des 18-25 ans rattachés fiscalement à
leurs  parents,  serait  alors  de  l’ordre  de  30  milliards
d’euros,  soit  un  montant  proche  de  celui  affiché  par  le
candidat,  montant  auquel  une  fois  encore  il  conviendra
d’additionner le montant dû aux individus âgés de 18 à 24 ans
qui sont aujourd’hui fiscalement rattachés à leurs parents. En
2015, sur les 5,2 millions d’individus de 18 à 24 ans, 1,7



million étaient fiscalement indépendants de leurs parents. En
le majorant du coût brut supplémentaire (si tous les 18-24 ans
ne sont plus rattachés au foyer fiscal de leurs parents) il
serait  donc  de  l’ordre  de  25  milliards  d’euros  auquel  il
conviendrait de soustraire 27,4 % des bourses (0,115 milliard
d’euros par an environ) et aides au logement versées (1,4
milliard d’euros par an) ainsi que l’avantage fiscal dont
bénéficient  actuellement  les  parents  des  dits  individus
(avantage majoré à 1 500 euros par an et par enfant, au
maximum 5,2 milliards si tous les foyers sont au plafond).

Ciblé  sur  les  ménages  à  bas  revenus,  le  dispositif,  non
financé par une augmentation de l’imposition des ménages ou
une baisse des prestations sociales, impacterait positivement
le bas de la distribution des niveaux de vie (graphique 2)[5].

En moyenne, les ménages du premier décile de niveau de vie
devraient voir leur niveau de vie augmenter de 257 euros par
mois et par unité de consommation (UC), soit une hausse de 38%
de leur niveau de vie moyen. Le gain pour les ménages du
deuxième décile devrait être quant à lui deux fois inférieur à
137 euros par mois et par unité de consommation, soit une
augmentation de 13% de leur niveau de vie moyen.



Compte tenu du fait que le RUE, contrairement à nombre de
prestations, soit attribué non pas aux ménages mais aux foyers
fiscaux,  certains  membres  (non  rattachés  fiscalement  mais
cohabitants  comme  les  couples  non  mariés  non  pacsés)  de
quelques ménages des derniers déciles de la distribution des
niveaux  de  vie  devraient  percevoir  le  RUE  (et  le  dernier
décile plus que le neuvième par un effet de composition). En
d’autres termes, il existe des foyers fiscaux à faible revenu
brut au sein de ménages à niveau de vie élevé[6].

Sous ces hypothèses d’application du RUE, le niveau de vie
médian serait relevé de 3,6% et le taux de pauvreté, c’est-à-
dire  la  part  des  ménages  français  ayant  des  ressources
inférieures à 60% du niveau de médian, c’est-à-dire environ
1  000€/mois/unité  de  consommation,  atteindrait  8,5%  contre
13,4% à l’heure actuelle. Le niveau de vie médian des ménages
les plus pauvres – c’est-à-dire ceux ayant un niveau de vie
inférieur au seuil de pauvreté –  atteindrait 11%. L’intensité
de la pauvreté, mesurée comme l’écart relatif entre le niveau
de vie médian de la population pauvre et le seuil de pauvreté,
se  verrait  elle  aussi  réduite  d’un  tiers  passant  de  17%
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aujourd’hui à 11%.

Enfin, le coefficient de Gini de niveau de vie, indicateur
d’inégalité, serait lui diminué de 0,04 à un niveau de 0,26,
faisant ainsi passer la France d’une situation médiane en
termes de Gini au niveau européen à une situation parmi les
moins inégalitaires, le Gini médian européen se situant en
2015 à 0,30 (et le plus bas à 0,25).

Sans les jeunes (18-24 ans) rattachés fiscalement à leurs
parents, le coût net du RUE serait de l’ordre de 30 milliards
d’euros. En les ajoutant, sous réserve d’une évaluation plus
fine, le coût net serait de l’ordre de 49 milliards. Ces
montants sont loin des 400 milliards un temps annoncés, mais
restent non négligeables[7]. Si l’on finançait le RUE par une
réforme de la fiscalité des personnes, cela conduirait à une
hausse considérable des taux marginaux touchant les déciles
les plus élevés de la distribution des revenus. Pour rappel,
l’impôt  sur  le  revenu  des  personnes  physiques  est  une
ressource de 74 milliards annuels. La mobilisation d’une autre
base fiscale comme le patrimoine est également possible mais
aboutirait à une hausse très significative de cette fiscalité.
La taxe foncière et l’ISF apportent aujourd’hui un peu moins
de  30  milliards  d’euros.  Par  ailleurs,  les  effets
redistributifs du RUE – conséquents selon notre évaluation –,
seraient  amplifiés  par  une  hausse  des  fiscalités  déjà
progressives.

______________________________________________________________
___________

Encadré : Le modèle de micro simulation Ines (Sources : INSEE,
DREES)

Ines est l’acronyme d’« Insee-Drees », les deux organismes qui
développent conjointement le modèle. Le modèle est basé sur
les enquêtes Revenus fiscaux et sociaux (ERFS) de l’Insee, qui
comprennent  plusieurs  centaines  d’informations  sur  chaque
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individu et des données précises et fiables sur les revenus,
issues des déclarations fiscales. Il permet de simuler toutes
les années législatives récentes sur les millésimes d’ERFS
récents.

Ce modèle est utilisé pour réaliser des études à périodicité
annuelle, mais il est aussi mobilisé dans le cadre d’études
approfondies afin d’éclairer le débat économique et social
dans les domaines de la redistribution monétaire, la fiscalité
ou la protection sociale. Enfin, il est parfois utilisé comme
outil  d’appui  à  la  réflexion  pour  répondre  à  des
sollicitations  ponctuelles  de  divers  Hauts  conseils,  de
ministères de tutelle ou d’organismes de contrôle (IGF, Cour
des comptes, Igas).

Le modèle Ines simule :

—  les  prélèvements  sociaux  et  fiscaux  directs  :  les
cotisations sociales, la CSG, la CRDS et l’impôt sur le revenu
(y. c. la prime pour l’emploi) ;

— les prestations sociales autres que celles correspondant à
des  revenus  de  remplacement  :  les  aides  personnelles  au
logement  ;  les  principaux  minima  sociaux  :  le  revenu  de
solidarité active (RSA), l’Allocation pour adulte handicapé
(AAH)  et  ses  compléments,  les  allocations  du  minimum
vieillesse et l’Allocation supplémentaire d’invalidité (ASI) ;
les  prestations  familiales  :  allocations  familiales  (AF),
complément familial, Allocation de rentrée scolaire (ARS) et
les  bourses  du  secondaire,  Prestation  d’accueil  du  jeune
enfant  (Paje)  et  ses  compléments  (complément  libre  choix
d’activité – CLCA – et complément libre choix du mode de garde
– CMG), les subventions publiques pour la garde d’enfants en
crèches  collectives  et  familiales,  l’Allocation  de  soutien
familial  (ASF)  et  l’Allocation  d’éducation  de  l’enfant
handicapé (AEEH) ; la Prime d’activité.

Les  principales  omissions  concernent  les  taxes  et  aides
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locales (taxe foncière par exemple) et l’Impôt de solidarité
sur la fortune. Les pensions de retraite, les allocations
chômage et la taxe d’habitation ne sont pas simulées mais sont
présentes  dans  les  données.  Les  prélèvements  indirects
n’entrent  pas  non  plus  dans  le  champ  d’analyse  du
modèle Ines stricto sensu. Le modèle simule, sur barèmes, les
différentes prestations auxquelles chaque ménage a droit et
les impôts et prélèvements qu’il doit acquitter. Ines est
adossé  à  l’enquête  Revenus  fiscaux  et  sociaux  (ERFS)  de
l’Insee  qui  réunit  les  informations  sociodémographiques  de
l’enquête Emploi, les informations administratives de la Cnaf,
la Cnav et la CCMSA et le détail des revenus déclarés à
l’administration fiscale pour le calcul de l’impôt sur le
revenu.

Ines est un modèle dit « statique » : il ne tient pas compte
des changements de comportement des ménages, par exemple en
matière de natalité ou de participation au marché du travail,
que pourraient induire les évolutions des dispositions de la
législation socio-fiscale. Depuis 1996, le modèle est mis à
jour chaque année durant l’été afin de simuler la législation
la plus récente, portant sur la dernière année révolue. Par
exemple, à l’été 2016, Ines a été mis à jour pour simuler la
législation de l’année 2015. Sur la base de ces mises à jour,
les équipes de l’INSEE et de la DREES contribuent annuellement
au Portrait social de l’INSEE dans lequel elles analysent le
bilan  redistributif  des  mesures  de  prélèvements  et  de
prestations prises au cours de l’année précédente. La dernière
publication  s’intitule  «  Les  réformes  des  prestations  et
prélèvements  intervenues  en  2015  opèrent  une  légère
redistribution des 30 % les plus aisés vers le reste de la
population  »  (André,  Biotteau,  Cazenave,  Fontaine,  Sicsic,
Sireyjol).

______________________________________________________________
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[1]  Rappelons  que  le  quotient  conjugal  donne  droit  à  une
réduction  d’impôts  maximale  de  30  000  euros  annuel.  La
suppression du quotient conjugal rapporterait 5,5 milliards
d’euros (HCF 2011) mais coûterait l’ensemble des  RUE versés
aux  conjoints  avec  un  revenu  inférieur  qui  ont  choisi
l’individualisation.

[2] Nous avons fait le choix de ne pas prendre en compte ces
mécanismes d’optimisation fiscale au sein des ménages mais il
est entendu que l’évaluation proposée du coût du dispositif
est dès lors sous-estimée.

[3] Le code source et la documentation du modèle de micro-
simulation  INES  a  été  ouvert  au  public  en  juin  2016
(https://adullact.net/projects/ines-libre). Nous utilisons la

version en libre accès de 2015 depuis le 1er octobre 2016.

[4]  En  particulier,  l’utilisation  d’un  modèle  de  micro
simulation comme INES permet d’explorer les conséquences des
choix d’articulation sur la situation des intéressés, sur la
redistribution nette opérée et sur le reste à financer. Un
changement dans les règles d’attribution ou de calcul d’une
prestation sociale peut avoir des impacts importants sur le
coût net et sur les effets redistributifs.

[5]  Le  dispositif  proposé  modifie  significativement  la
distribution des niveaux de vie. De fait, certains ménages
voient  leur  appartenance  à  un  décile  de  niveau  de  vie,
positivement ou négativement. Les déciles sont ici maintenus à
leur niveau avant réforme.

[6]  A  titre  d’illustration,  l’âge  moyen  des  personnes  de
référence  des  ménages  du  dernier  décile  de  niveau  de  vie
bénéficiaires du RUE est supérieur à 55 ans. On peut ainsi
supposer que ces ménages abritent en leur sein des jeunes
adultes  indépendants fiscalement et aux ressources faibles.

[7] L’évaluation présentée ici est dite « statique ». Elle ne
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prend donc pas en considération les possibles modifications de
comportement des individus vis-à-vis de l’emploi engendrées
par l’entrée en vigueur de la mesure.

2010-2015  :  un  choc  fiscal
concentré sur les ménages …
les plus aisés ?
par Pierre Madec

La  période  2010-2015  a  été  marquée  par  une  consolidation
budgétaire  majeure  au  cours  de  laquelle  les  prélèvements
obligatoires  (PO)  sur  les  ménages  se  sont  accrus  de  49
milliards d’euros (voir « 2010-2017 : un choc fiscal concentré
sur les ménages »). Cette hausse massive des prélèvements
fiscaux et sociaux n’a évidemment pas été sans conséquence sur
le pouvoir d’achat des ménages qui s’est contracté sur la
période. Néanmoins, la comptabilité nationale ne permet pas de
prime abord de conclure quant à l’impact redistributif des
réformes menées. Autrement dit, si le choc fiscal à l’adresse
des  ménages  est  avéré,  il  est  impossible,  sans  modèle  de
micro-simulation fiscal, de chiffrer l’impact de ce choc selon
les caractéristiques des ménages et notamment selon leur place
dans la distribution des revenus. A l’aide du modèle de micro-
simulation Ines (voir encadré), mis à disposition de l’OFCE
par l’INSEE et la DREES, nous avons mené cette analyse.

En  appliquant  à  l’année  2015  les  paramètres  législatifs
actualisés de l’année 2010 (voir illustration), le modèle de

micro-simulation Ines
[1]

 permet de mesurer l’impact budgétaire
et  redistributif  de  certaines  des  politiques  fiscales  et
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sociales menées entre 2010 et 2015. Les politiques fiscales
retenues pour cet exercice sont celles qui touchent à l’impôt
sur le revenu, aux cotisations sociales et à l’ensemble des
prestations sociales simulées par le modèle. Cette analyse,
partielle  sera  complétée  ultérieurement.  Pour  le  moment,
l’exercice réalisé ici sur la partie fiscale porte sur 43 %
des  PO  pesant  sur  les  ménages.  Notons  également  que  les
conséquences macroéconomiques des différentes politiques mises
en œuvre (au travers par exemple de son impact sur le chômage,
de l’évolution des taux d’intérêt ou des prix de l’immobilier)
ne sont pas prises en compte.

Pour conduire cette analyse, il est nécessaire de construire
un contrefactuel « législatif » plus complexe que la simple
application des paramètres législatifs en place à l’année de
référence (ici 2010). En effet, l’exercice aurait consisté à
réduire  la  valeur  réelle  de  l’ensemble  des  seuils  et  des
barèmes  de  la  législation.  Pour  la  construction  du
«  contrefactuel  législatif  »,  nous  décidons  de  fixer  les
conditions  d’évolution  de  la  législation  socio-fiscale
relative  à  l’impôt  sur  le  revenu,  aux  cotisations  et  aux
prestations depuis 2010 (voir Illustration) sous l’hypothèse
que celles-ci n’altèrent pas le pouvoir d’achat des ménages.
La définition de ce contrefactuel législatif nécessite des
choix d’hypothèses qui ont une influence sur les résultats.
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Ainsi, le choix a été fait d’indexer unitairement l’ensemble
des seuils et barèmes des prélèvements fiscaux et sociaux –
impôt  sur  le  revenu  des  personnes  physiques  (IRPP),  les

cotisations sociales, la CSG, la CRDS
[2]

 – sur l’évolution du
salaire mensuel de base (SMB) de l’année précédente (n-1)[3].
L’ensemble  des  seuils  et  barèmes  des  prestations  sociales
(allocations familiales, minima sociaux, allocation personne
handicapée,  bourses,  allocations  logement  et  couverture
maladie  universelle  complémentaire)  ont  été  indexés  sur
l’indice des prix à la consommation (hors tabac) de l’année
précédente (n-1). L’ensemble des taux de prélèvements et de
prestations (lorsqu’ils sont définis par des taux) sont quant
à eux figés à leur niveau de 2010.

A titre d’exemple, le barème de l’IRPP a fortement évolué
entre  2010  et  2015.  Dans  notre  contrefactuel  législatif,
hypothèse  est  faite  notamment  que  la  première  tranche
d’imposition  demeure  en  2015  à  5,5%  (contre  14%),  que  la
dernière tranche d’imposition s’élève à 41% (contre 45%), que
les seuils d’imposition ont suivi l’évolution des salaires,
soit 10,9% sur la période (contre 2,7%) tout comme le montant
de la décote, ou encore les plafonds du quotient familial.

Nous considérons de fait que l’ensemble des écarts législatifs
pouvant exister entre la législation 2010 « actualisée » et la
législation en place en 2015 sont le résultat de décisions
budgétaires visant à augmenter (ou à réduire) délibérément les
prélèvements et/ou les prestations. Nous appliquons ainsi les
règles décrites précédemment à l’ensemble des prélèvements et

des  prestations  présents  dans  le  modèle  Ines
[ 4 ]

 (voir
Illustration).

Les simulations sont opérées sur la base de l’enquête Revenus
fiscaux  et  sociaux  (ERFS)  de  2013  dont  l’échantillon  est
« vieilli » jusqu’en 2015. La structure de la population et
des salaires est donc identique lors de la comparaison entre
la  législation  effective  et  la  législation  2010



« actualisée ». Les allocations chômage et les pensions de
retraite étant présentes mais non simulées dans le modèle
Ines,  nous  avons  fait  le  choix  de  ne  pas  modifier  les
cotisations afférentes à ces deux types de prestations. A
contrario,  l’ensemble  des  autres  cotisations  (CSG,  CRDS,
Santé, …) et l’impôt sur le revenu ainsi que l’ensemble des
minima sociaux, les allocations familiales, les allocations
logements et la CMUC sont simulés.

Bien  qu’ils  ne  soient  pas  directement  comparables  aux
évolutions  des  taux  de  prélèvements  obligatoires  (PO)
macroéconomiques du fait de l’exclusion dans la simulation de
certains prélèvements comme les taxes indirectes (TVA, TICPE,
…) et les impôts locaux, les résultats issus de la micro-
simulation  confirment  les  quantifications  macroéconomiques
retenues  dans  notre  prévision.  En  revanche,  la  simulation
intègre le volet « dépenses sociales » que l’on ne retrouve
pas dans l’analyse seule des PO. Hors crédits d’impôts et PPE,
le montant collecté de l’IRPP était ainsi, en 2015, 15,7% plus
élevé que le niveau qui aurait été le sien s’il avait suivi
une simple indexation sur le salaire de base (SMB). Le gel des
seuils d’entrée dans l’IR en 2012 et 2013 et la création d’une
tranche au taux marginal de 45% ont augmenté le rendement de
l’IRPP, et ce malgré la suppression en 2015 de la première
tranche d’imposition.

Associées  à  la  suppression  du  prélèvement  forfaitaire
libératoire  sur  les  revenus  financiers  en  2013  et  à
l’évolution  importante  de  la  CSG,  les  mesures  concernant
l’impôt sur le revenu au sens large (IRPP et CSG) ont entraîné
une  augmentation  de  ce  dernier  de  7,6%  sur  la  période
2010-2015,  soit  près  de  11  milliards  d’euros.

Si, dans le même temps, les barèmes de certaines prestations
sociales  ont  été  réévalués  plus  rapidement  que  la  simple
inflation, d’autres ont été sous-indexés comme les aides au
logement  ou  fortement  modifiés  comme  les  allocations
familiales. L’évolution relativement positive des prestations



sociales  (+890  millions  d’euros)  par  rapport  au  scénario
contrefactuel n’a donc pas suffi à compenser l’augmentation de
la pression fiscale (+11 milliards d’euros de prélèvements).

Le  modèle  de  micro-simulation  Ines  permet  d’établir,  par
décile  de  niveau  de  vie,  l’impact  des  mesures  étudiées
(graphiques 1 et 2). Les enseignements d’une telle étude sont
nombreux.

D’une part, il apparaît que les revalorisations des minima
sociaux et de certaines prestations familiales ont profité aux
ménages au niveau de vie inférieur à la médiane. A contrario,
les  ménages  les  plus  aisés  ont  logiquement  été  impactés
négativement par la modulation des allocations familiales.

D’autre part, l’ensemble des ménages a subi les conséquences
de la hausse importante des prélèvements directs. Ainsi, le
gel du barème de la Prime pour l’emploi (PPE), qui a permis
une économie de plus de 1,3 milliard d’euros comparativement
au contrefactuel législatif, a eu un impact significatif sur
l’évolution du niveau de vie des ménages des premiers déciles
ne permettant pas de compenser la suppression de la première
tranche d’imposition sur le revenu pour les ménages à partir
du quatrième décile. De même, la sous-indexation des barèmes,
associée au plafonnement des allocations familiales, à l’ajout
d’une  tranche  supplémentaire  d’imposition  à  45%  et  à
l’alignement  des  conditions  d’imposition  des  revenus  du
capital à ceux du travail ont fortement réduit le niveau de
vie des ménages appartenant aux quatre derniers déciles de
niveau de vie.



Au final, les mesures étudiées ont eu impact négatif de plus
de 10 milliards d’euros sur le niveau de vie des ménages
français. Si l’effort a, semble-t-il, été réparti plutôt sur
les ménages les plus aisés, notre analyse n’intègre pas les
effets induits par la hausse importante de la fiscalité locale
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et indirecte dont les effets régressifs ont été largement
démontrés. Alors qu’elle ne pèse que sur 7,6% du niveau de vie
des  ménages  du  dernier  décile,  la  fiscalité  indirecte
représente  16,6%  du  niveau  de  vie  des  ménages  du  premier

décile
[5]

. De fait, l’augmentation de la fiscalité écologique,
de certaines accises ou des taux normaux et intermédiaires de
TVA intervenue en 2014 a, en proportion, davantage impacté les
ménages  les  plus  modestes.  De  même,  les  augmentations
importantes de la fiscalité locale intervenues sur la période
ont également pesé sur le pouvoir d’achat des ménages.

______________________________________________________________
__________________

Encadré : Le modèle de micro simulation Ines (Sources : INSEE,
DREES)

Ines est l’acronyme d’« Insee-Drees », les deux organismes qui
développent conjointement le modèle.

Le modèle est basé sur les enquêtes Revenus fiscaux et sociaux
(ERFS)  de  l’Insee,  qui  comprennent  plusieurs  centaines
d’informations sur chaque individu et des données précises et
fiables sur les revenus, issues des déclarations fiscales. Il
permet de simuler toutes les années législatives récentes sur
les millésimes d’ERFS récents.

Ce modèle est utilisé pour réaliser des études à périodicité
annuelle, mais il est aussi mobilisé dans le cadre d’études
approfondies afin d’éclairer le débat économique et social
dans les domaines de la redistribution monétaire, la fiscalité
ou la protection sociale. Enfin, il est parfois utilisé comme
outil  d’appui  à  la  réflexion  pour  répondre  à  des
sollicitations  ponctuelles  de  divers  Hauts  Conseils,  de
ministères de tutelle ou d’organismes de contrôle (IGF, Cour
des comptes, Igas).

Le modèle Ines simule :
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— les prélèvements sociaux et fiscaux directs: les cotisations
sociales, la CSG, la CRDS et l’impôt sur le revenu (y. c. la
prime pour l’emploi) ;

— les prestations sociales autres que celles correspondant à
des  revenus  de  remplacement  :  les  aides  personnelles  au
logement  ;  les  principaux  minima  sociaux  :  le  revenu  de
solidarité active (RSA), l’allocation pour adulte handicapé
(AAH)  et  ses  compléments,  les  allocations  du  minimum
vieillesse et l’allocation supplémentaire d’invalidité (ASI) ;
les  prestations  familiales  :  allocations  familiales  (AF),
complément familial, allocation de rentrée scolaire (ARS) et
bourses du secondaire, prestation d’accueil du jeune enfant
(Paje) et ses compléments (complément libre choix d’activité –
CLCA – et complément libre choix du mode de garde – CMG),
subventions  publiques  pour  la  garde  d’enfants  en  crèches
collectives  et  familiales,  allocation  de  soutien  familial
(ASF) et allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH) ;
la prime d’activité.

Les  principales  omissions  concernent  les  taxes  et  aides
locales (taxe foncière par exemple) et l’Impôt de solidarité
sur la fortune. Les pensions de retraite, les allocations
chômage et la taxe d’habitation ne sont pas simulées mais sont
présentes  dans  les  données.  Les  prélèvements  indirects
n’entrent pas non plus dans le champ d’analyse du modèle Ines
stricto sensu. Le modèle simule, sur barèmes, les différentes
prestations auxquelles chaque ménage a droit et les impôts et
prélèvements  qu’il  doit  acquitter.   Ines  est  adossé  à
l’enquête Revenus fiscaux et sociaux (ERFS) de l’Insee qui
réunit  les  informations  sociodémographiques  de  l’enquête
Emploi, les informations administratives de la Cnaf, la Cnav
et  la  CCMSA  et  le  détail  des  revenus  déclarés  à
l’administration fiscale pour le calcul de l’impôt sur le
revenu.

Ines est un modèle dit « statique » : il ne tient pas compte
des changements de comportement des ménages, par exemple en
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matière de fécondité ou de participation au marché du travail,
que pourraient induire les évolutions des dispositions de la
législation socio-fiscale.

Depuis 1996, le modèle est mis à jour chaque année durant
l’été afin de simuler la législation la plus récente, portant
sur la dernière année révolue. Par exemple, à l’été 2016, Ines
a été mis à jour pour simuler la législation de l’année 2015.
Sur la base de ces mises à jour, les équipes de l’INSEE et de
la  DREES  contribuent  annuellement  au  Portrait  social  de
l’INSEE dans lequel elles analysent le bilan redistributif des
mesures de prélèvements et de prestations prises au cours de
l’année précédente. La dernière publication s’intitule « Les
réformes des prestations et prélèvements intervenues en 2014
pénalisent les 50 % des ménages les plus aisés et épargnent
les 10 % les plus modestes » (Cazenave, Fontaine, Fourcot,
Sireyjol et André, 2015).

______________________________________________________________
_________________

[1] Le code source et la documentation du modèle de micro-
simulation  Ines  a  été  ouvert  au  public  en  juin  2016
(https://adullact.net/projects/ines-libre). La version 2015 du
modèle a été mise à disposition de l’OFCE par l’INSEE et la

DRESS depuis le 1er octobre 2016.

[2] Au cours de la période 2012-2015, les impôts locaux ont
augmenté de 2,2 milliards d’euros et la taxation indirecte et
écologique s’est accrue de 9,5 milliards d’euros.

[3]  Bien  qu’elle  permette  de  satisfaire  l’objectif  de
stabilité du taux de prélèvements obligatoires des ménages,
cette  hypothèse  forte  surestime  l’impact  des  mesures
discrétionnaires  comparativement  à  une  indexation  sur  les
prix. Selon nos simulations, l’indexation sur les prix des
barèmes de prélèvements réduirait l’impact sur le niveau de
vie d’en moyenne 0,3 point de niveau de vie par décile.

https://adullact.net/projects/ines-libre


[4] Pour une description exhaustive des paramètres sociaux et
fiscaux  présents  dans  le  modèle  Ines,  voir  :
http://drees.social-sante.gouv.fr/etudes-et-statistiques/open-
data/aide-et-action-sociale/article/le-modele-de-
microsimulation-ines

[5]  Voir  N.  Ruiz  et  A.  Trannoy  (2008),  «  Le  caractère
régressif des taxes indirectes : les enseignements d’un modèle
de micro-simulation », Economie et Statisitique ou Conseil des
prélèvements obligatoire (2015), « Les effets redistributifs
de la TVA», Rapport particulier.

Politiques redistributives et
demande d’équité
par Gilles Le Garrec

Six  ans  après  le  début  de  la  Grande  Récession,  le  bilan
économique de la France reste bien morose : la croissance est
atone, le nombre chômeurs s’établit à près de 3,5 millions en
métropole et la dette publique s’approche de la barre des 100%
du PIB (95,4 % au sens de Maastricht en 2014 selon l’OFCE). Au
rang des satisfactions, on peut citer la capacité du système
de protection sociale à atténuer l’augmentation des inégalités
de  revenu.  L’indice  de  Gini[1]  calculé  sur  la  population
active (âgée de 18 à 65 ans) montre ainsi qu’entre 2008 et
2011, l’augmentation des inégalités de revenu marchand a été
de 2,9 points de pourcentage tandis que celle des inégalités
de revenu disponible n’a été que de 1,8 point. Pour ce faire,
les dépenses sociales ont augmenté de 0,8 point, les portant à
19 % du PIB hors branche Vieillesse[2]. Pourtant, l’une des
peurs associées à la crise (sa durée, son ampleur) est celle
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que  la  France  ne  puisse  plus  continuer  à  garantir  aux
individus un aussi haut niveau de protection sociale. Cette
peur est-elle justifiée ? Pas forcément.

En effet, partant du postulat qu’en démocratie, une politique
ne  peut  être  menée  que  si  elle  obtient  le  consentement
majoritaire des citoyens, Meltzer et Richard (1981) suggèrent
qu’un  accroissement  des  inégalités  conduit  à  une  demande
accrue de redistribution non pas parce que les individus ont
une aversion pour les inégalités, mais plutôt parce ce qu’ils
ne  sont  motivés  que  par  leur  propre  intérêt.  Ainsi,  plus
l’individu médian, en termes de revenu[3], est pauvre par
rapport à la moyenne de la population, c’est-à-dire plus la
distribution  des  revenus  est  inégalitaire,  plus  il  aura
intérêt à réclamer une forte redistribution du revenu. Selon
cette approche, la crise économique, du fait du creusement des
inégalités  qu’elle  engendre,  doit  se  traduire  par  une
augmentation des dépenses sociales. La redistribution n’est
pas subie : bien au contraire, elle est soutenue par une
majorité  de  citoyens.  Attrayante  par  sa  simplicité,  cette
explication souffre d’un défaut majeur : on ne retrouve pas
dans  les  données  la  supposée  corrélation  positive  entre
inégalité de revenus et redistribution. Typiquement, le niveau
d’inégalité  mesuré  par  l’indice  de  Gini  (avant  taxes  et
transferts) est de 0,46 en France pour ce qui concerne la
population active, contre 0,475 aux Etats-Unis, alors que le
niveau des dépenses sociales n’y est que de 13% du PIB[4].
Plus généralement, et comme l’illustre le graphique 1, ladite
corrélation se révèle nulle, voire négative (voir Perotti,
1996  pour  une  revue  empirique).  Pour  comprendre  les
éventuelles  fragilités  du  système  de  protection  sociale
français, on ne peut donc pas se contenter du cadre d’analyse
proposé par Meltzer et Richard (1981).
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L’inadéquation des faits observés à la théorie a engendré
plusieurs pistes de recherche[5]. En particulier, le postulat
selon lequel les individus ne sont mus que par leur propre
intérêt a été remis en cause par un grand nombre d’expériences
de laboratoire. Prenons, par exemple, le jeu de l’ultimatum.
Dans ce jeu, deux sujets anonymes doivent se mettre d’accord
sur le partage d’une somme d’argent. Le premier participant
doit proposer un partage. Le second peut alors soit accepter
soit refuser l’offre. S’il accepte, le partage se fait, sinon
personne n’obtient rien. En théorie, le premier joueur doit
donc toujours offrir au second joueur aussi peu que possible
sachant  que  ce  dernier  acceptera  toute  offre  strictement
positive. Contrairement à cette prédiction, les résultats de
l’expérience montrent qu’un grand nombre d’individus proposent
50 % de la somme au second joueur, pour une offre moyenne de
l’ordre de 40 %. De plus, toute offre inférieure à 25 % de la
somme a une forte chance d’être rejetée. Ces résultats mettent
en évidence des comportements caractérisés par un sens de la
justice distributive. Interrogé en dehors du laboratoire sur
les raisons pour lesquelles quelqu’un serait favorable à la
redistribution, ce motif ressort particulièrement. Ainsi, les
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données  d’enquête  soulignent  que  les  individus  tendent  à
soutenir d’autant plus de redistribution qu’ils pensent que la
pauvreté est causée par des facteurs dont les individus ne
sont pas responsables (voir Fong, 2001). Dans la lignée de ces
résultats, la croyance selon laquelle la chance plutôt que
l’effort  détermine  le  revenu  s’avère  avoir  une  capacité
prédictive des montants nationalement redistribués plus forte
que les inégalités de revenus.

Ainsi, afin de déterminer par quel canal le souci des autres
permet  d’expliquer  les  différences  de  redistributions
observées  entre  les  démocraties,  la  littérature  théorique
s’est intéressée à la formation des croyances. Dans l’approche
de Alesina et Angeletos (2005), les préférences des individus
associent  intérêt  personnel  et  demande  d’équité.  Plus
précisément, l’équité y est définie selon le principe chacun
doit  recevoir  ce  qu’il  mérite.  Sachant  que  les  revenus
dépendent à la fois de la chance et des efforts consentis, ils
montrent  que  les  différences  entre  les  pays  des  montants
redistribués  résultent  de  croyances  différentes  et  auto-
réalisatrices.  S’attendant  à  peu  de  redistribution,  les
Américains  vont  investir  d’autant  plus  dans  leur  capital
humain  et  engendrer  ainsi  les  conditions  pour  une  faible
redistribution  puisque  la  chance  est  réduite  dans  la
détermination  des  revenus.  A  l’inverse,  les  Européens,  en
s’attendant  à  une  forte  redistribution,  investissent  moins
dans leur capital humain. La chance est donc plus importante
dans la détermination des revenus ; les individus vont donc
soutenir une forte redistribution selon le principe d’équité.
Par  ailleurs,  en  supposant  que  Américains  et  Européens
partagent les mêmes préférences, Alesina et Angeletos mettent
en évidence un résultat important : le modèle américain avec
peu  de  redistribution  serait  préféré  par  une  majorité  de
citoyens au modèle européen parce qu’il engendre moins de
distorsion et se traduit donc par un revenu global plus élevé.
Cependant, cela ne veut pas dire que les plus pauvres ne
préfèrent  pas  le  modèle  avec  forte  redistribution.  A



l’encontre  de  ce  résultat  basé  sur  l’hypothèse  que  les
Américains et les Européens ont des préférences identiques,
Corneo  (2001)  a  montré  que  les  Allemands  de  l’Ouest
incorporaient  dans  leurs  préférences  des  motivations
collectives alors que les Américains n’étaient motivés que par
leur propre intérêt. L’intensité de la motivation collective
serait  donc  déterminée  culturellement.  Dans  cette  optique,
dans le prolongement de l’approche proposée par Alesina et
Angeletos (2005), Le Garrec (2014) propose un mécanisme de
transmission culturelle de l’intensité de la demande d’équité.
En  conformité  avec  le  processus  de  socialisation,
l’observation  durant  l’enfance  de  l’incapacité  de  la
génération  précédente  à  mettre  en  place  une  politique
redistributive  juste  va  réduire  le  coût  moral  à  ne  pas
soutenir soi-même une politique juste plus tard. Lorsque les
individus  sont  socialisés  dans  un  environnement
caractéristique  d’une  politique  redistributive  juste,  la
demande d’équité reste forte dans les préférences : un système
avec forte redistribution (par exemple, de type français) est
pérenne  et  se  perpétue  de  générations  en  générations.  A
l’inverse,  si  les  individus  sont  socialisés  dans  un
environnement  où  les  choix  redistributifs  apparaissent
éloignés de toute justice distributive, l’internalisation de
la norme « la réussite individuelle prime » réduit le poids de
l’impératif  moral  dans  les  préférences.  Dans  ce  cas,  un
système avec faible redistribution (comme aux Etats-Unis) est
également  pérenne.  Dans  Le  Garrec  (2014),  le  choix  d’un
système  va  donc  dépendre  des  histoires  respectives  des
nations[6].

Au regard des extensions apportées au modèle canonique de
Meltzer et Richard (1981), extensions basées sur la demande
d’équité observée au niveau individuel, peut-on comprendre les
craintes adressées quant à l’avenir du modèle de protection
sociale français, c’est-à-dire d’un modèle caractérisé par une
forte redistribution ? Notons d’abord que dans les extensions,
puisque  les  individus  restent  en  partie  motivés  par  leur
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propre intérêt, l’effet Meltzer-Richard continue à exister.
Une augmentation des inégalités tend ainsi à accroître le
niveau  de  redistribution  et  celui-ci  reçoit  un  soutien
majoritaire aussi bien en Europe qu’aux Etats-Unis. Toutefois,
dans la perspective d’Alesina et Angeletos, la force de la
crise économique pourrait fragiliser le modèle français si
elle amène les individus à croire qu’il ne peut plus être
financé.  Dans  ce  cas,  la  croyance  pourrait  devenir  auto-
réalisatrice et finir par provoquer une forte diminution de la
générosité du système de protection sociale, pour tendre vers
un  système  à  l’américaine.  Cette  interprétation  du  modèle
d’Alesina et Angeletos (2005) est d’autant plus crédible que
le modèle américain avec peu de redistribution y apparaît
préféré par une majorité d’Européens. La crise pourrait alors
agir  en  révélateur  pour  changer  les  croyances.  Cette
perspective,  cependant,  n’est  pas  présente  dans  Le  Garrec
(2014), et pour cause les préférences co-évoluent avec le
système  de  protection  sociale.  Un  Français  préféra  (en
moyenne) une forte redistribution parce que ses préférences
traduisent une forte demande d’équité. De ce point de vue, le
modèle  avec  forte  redistribution,  comme  celui  avec  faible
redistribution, apparaît très pérenne. Néanmoins, la pérennité
du modèle avec forte redistribution nécessite dans Le Garrec
(2014) un consensus minimal au sein de la société sur les
causes  de  l’injustice  afin  de  garantir  une  norme  morale
suffisamment  forte.  Or,  la  crise  économique  en  Europe  se
caractérise justement par un fort désaccord sur ses origines :
endettement excessif des ménages ou du gouvernement, austérité
fiscale,  conservatisme  monétaire,  divergence  des
compétitivités avec une monnaie unique, manque de solidarité
entre nations, etc … Dans cette optique, la crise pourrait
mettre en péril le modèle français par un affaiblissement de
la  norme  morale.  Au  final,  contrairement  à  l’approche  de
Meltzer  et  Richard  (1981),  les  approches  d’Alesina  et
Angeletos (2005) et de Le Garrec (2014), en approfondissant
les  motivations  des  individus,  offrent  des  clés  de
compréhension,  différentes  et  complémentaires,  pour



appréhender les éventuels périls que pourrait subir le système
de  protection  social  français  à  la  suite  de  la  crise
économique.
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[1] L’indice de Gini est basé sur la comparaison entre les
proportions de population et le cumul de leurs revenus. Une
valeur de 0 correspond à une égalité parfaite, une valeur de 1
à une inégalité complète.

[2]  La  logique  du  système  de  retraite  n’étant  pas  une
réduction des inégalités de revenus mais la provision d’un
salaire différé sur la base de ce qui a été cotisé, il est
préférable d’enlever ces dépenses pour évaluer à son juste
niveau  la  capacité  des  dépenses  sociales  à  réduire  ces
inégalités.

[3] 50% des individus ont un revenu supérieur à celui de cet
individu, 50% ont un revenu inférieur.

[4] Les dépenses sociales (ainsi que les taxes) sont en outre
moins progressives aux Etats-Unis qu’en France. Ainsi, une
dépense sociale de 1 % de PIB permet une réduction de l’indice
de Gini de 1,74 %en France contre 1,46 % aux Etats-Unis.

[5] Voir Alesina et Glaeser (2004), Acemoglu et al. (2013)
pour  un  panorama  des  différentes  extensions  apportées  au
modèle canonique.

[6] L’analyse des faits historiques permettant d’expliquer la
convergence  vers  un  type  de  modèle  de  protection  sociale
plutôt qu’un autre dépasse le cadre de cette note. Pour cela,
on pourra se référer à l’ouvrage d’Alesina et Glaeser (2004).
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entreprises : à la recherche
d’un consensus

par Henri Sterdyniak et Vincent Touzé

De 2010 à 2013, les prélèvements obligatoires en France ont
augmenté de 60 milliards d’euros (soit de 3 % du PIB). La
France se place au deuxième rang mondial pour le taux de

prélèvements obligatoires. Un consensus semble exister pour
estimer que la fiscalité française est non seulement lourde
mais aussi injuste, compliquée et opaque. À la suite des
mouvements de protestation liés à la mise en place de

l’écotaxe, et plus généralement, de la hausse d’un sentiment
de ras-le-bol fiscal, le Premier ministre, Jean-Marc Ayrault,
a annoncé, le 19 novembre 2013 qu’il mettait en chantier une
grande réforme fiscale. En 2014, le gouvernement a organisé

des Assises de la fiscalité des entreprises et a mis en place
un groupe de travail sur la fiscalité des ménages. Des mesures

de baisses d’impôts ou de cotisations sociales ont été
annoncées, sans pour autant prendre la forme d’une grande
réforme fiscale, leur contrepartie étant des baisses de

dépenses publiques non précisées.

Quels devraient être les contours d’une grande réforme de la
fiscalité  française  ?  Peut-on  dégager  des  consensus  entre
économistes ? Peut-on faire la part de choix politiques qui
appartiennent aux citoyens (comme le degré de progressivité de
l’impôt, son caractère familial ou individuel), de choix de
stratégie  macroéconomique  (la  politique  de  l’offre  versus
celle de la demande), de débats plus techniques (Existe-t-il
un  double  dividende  ecologie/emploi  ?  Faut-il  privilégier
l’impôt unique ou maintenir de nombreux impôts incitatifs ?) ?

L’ensemble de ces questions fait débat au sein de la société
mais  aussi  entre  économistes.  Aussi,  dans  le  cadre  de  sa
mission d’animation du débat public en économie, l’OFCE a-t-il
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organisé le 20 mai 2014 une conférence de consensus pour faire
dialoguer économistes et fiscalistes et chercher à dégager des
points d’accords et expliciter les désaccords. La Note de
l’OFCE (n°45 du 26 septembre 2014) publie le compte-rendu des
débats de  cette journée. Le premier a porté sur la fiscalité
des entreprises, qu’il faut sans doute rendre moins  lourde et
moins compliquée. Le deuxième sur la fiscalité écologique, qui
doit impérativement monter en puissance. Le troisième sur la
fiscalité  des  ménages  dont  la  complexité  actuelle  masque
l’importante  redistributivité,  de  sorte  qu‘une  réforme
simplificatrice serait utile, même si elle ne peut se traduire
par des changements importants dans le degré de progressivité
de l’impôt. Enfin, le dernier débat a exploré les enjeux de la
fiscalité des revenus du capital  dont le rôle redistributif
limite fortement les possibilités d’ajustement.
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